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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 
 COMITÉ DU CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES 
 Vingt-deuxième session 
 Penang, Malaisie, 21-25 février 2011 

QUESTIONS TRANSMISES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET LES 
AUTRES COMITES DU CODEX 

 

A. DÉCISIONS DE LA 32ème SESSION DE LA COMMISSION CONCERNANT LES TRAVAUX 
DU COMITE 

Projet d’amendement à la norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique: inclusion de 
l’huile de son de riz  

Des délégations ont exprimé l’avis que le niveau « d’autres » desméthylstérols dans l’huile de son de riz 
devait être supprimé du tableau 3 et réexaminé par le Comité sur les graisses et les huiles (CCFO) pour les 
raisons suivantes: il ne s’agissait pas d’une caractéristique d’identité importante pour l’authenticité de l’huile 
de son de riz, qui était déterminée précisément par les desméthylstérols mentionnés dans le tableau. Par 
ailleurs, la méthode d'analyse était complexe et les pays concernés ont eu du mal à se procurer les produits 
de référence, notamment les pays en développement. Enfin, une étude ayant montré que des niveaux bas 
d’autres desméthylstérols pouvaient être observés dans l’huile de son de riz, le niveau « ND » figurant dans 
le tableau actuel n’était donc pas adéquat.  

La délégation de la Malaisie, prenant la parole en tant que président du CCFO, a rappelé que le Comité avait 
approuvé toutes les dispositions figurant dans le projet d’amendement après un examen approfondi et que la 
question du niveau d’autres desméthylstérols n’avait pas été soulevée dans le Comité. La délégation a donc 
proposé d’adopter le texte actuel et de réexaminer cette question dans le futur lorsque de nouvelles données 
seront disponibles.  

La Commission a adopté le projet d’amendement et convenu que le CCFO réexamine le niveau d’autres 
desméthylstérols lorsque de nouvelles données seront disponibles (ALINORM 09/32/REP, par. 34-36). Cette 
question sera examinée au point 9 de l’ordre du jour.  

La Commission a aussi adopté :  

- L’amendement à la norme pour les huiles végétales portant un nom spécifique : remplacer la section 
sur les contaminants par le langage normalisé utilisé dans le Plan de présentation des Normes Codex 
de produits 

- Les dispositions relatives aux additifs dans la Norme pour les matières grasses tartinables et les 
mélanges tartinables et dans d’autres normes pour les graisses et huiles (ALINORM 09/32/REP, 
Annexe III) 

Avant-projet de critères pour évaluer l’acceptabilité de substances en vue de leur inclusion dans une 
liste de cargaisons précédentes acceptables 

Certaines délégations, tout en étant favorable à l’adoption des critères à l’étape 5, ont exprimé l’opinion 
selon laquelle l’élaboration du Projet et de l’Avant-projet de listes de cargaisons acceptables devait être 
interrompue pour les raisons suivantes: les critères et les  listes actuelles de cargaisons précédentes directes 
interdites étaient appropriées pour permettre au Codex de s’acquitter de son double mandat, il n’existe pas de 
mécanismes permettant de tenir à jour de telles listes sur la base des principes de l’analyse des risques; et le 
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Comité devrait mettre l’accent sur la prise en compte rigoureuse des critères. D’autres délégations ont 
signalé que les Listes de cargaisons acceptables n’étaient pas ici à l’examen et que toutes les observations 
relatives aux Listes devraient être formulées dans le cadre du Comité, où cette activité était encore en cours. 
La délégation malaisienne, s’exprimant en tant que Présidente du Comité sur les graisses et les huiles, a 
informé la Commission que le Comité avait examiné l’Avant-projet de listes et sollicité des observations sur 
les substances et sur la méthode à utiliser pour son élaboration, tout en rappelant la recommandation du 
Comité exécutif et ses observations précédentes à cet égard, comme déjà mentionné au point 2 de l’ordre du 
jour. La Commission a adopté l’Avant-projet de critères à l’étape 5 et noté les préoccupations soulevées par 
quelques délégations sur l’avant projet et projet de listes de cargaisons précédentes acceptables. 

B. SUIVI DES PROGRES ACCOMPLIS DANS L’ELABORATION DES NORMES 

Avant-projet et Projet de liste de cargaisons acceptables  

La 62ème session du Comité exécutif (juin 2009) a noté que le Comité n’avait pu formuler sa demande d’avis 
scientifique qu’avec un certain retard et cet avis lui avait été fourni par l’intermédiaire de la Réunion 
technique FAO/OMS tenue en 2006; il existait en outre différentes approches concernant l’utilisation des 
critères et des listes au sein du Comité.  

Certains membres ont noté qu’un avis scientifique ayant été fourni en 2006, le Comité sur les graisses et 
huiles devrait pouvoir disposer d’un peu plus de temps pour résoudre ce problème, conformément au critère 
utilisé dans l’examen critique qui fait état d’un délai de cinq ans après la fourniture d’un avis scientifique.  

Certains membres ont remis en question la nécessité d’élaborer des listes de cargaisons acceptables et plus 
généralement l’utilisation de listes dans les textes du Codex, étant donné qu’il était difficile de les mettre à 
jour régulièrement et que, dans certains domaines d’activité du Codex, l’examen de listes pouvait entraîner 
des retards considérables. Ces délégations étaient favorables à l’élaboration de critères plutôt que de listes de 
cargaisons acceptables dans le Code d’usages. 

Le Comité a invité le Comité sur les graisses et huiles à finaliser ses travaux sur les Listes à sa prochaine 
session en 2011, tout en notant que, de façon générale, l’élaboration de listes pouvait retarder l’avancement 
des travaux du Codex. Cette question sera examinée au point 4 de l’ordre du jour.  

A la 32ème session de la Commission (2009), la délégation malaisienne, qui s’exprimait comme Président du 
Comité sur les graisses et les huiles, a rappelé que le Comité exécutif avait examiné en partie l’Avant-projet 
et les Projets de listes de cargaisons précédentes acceptables et avait encouragé le Comité à finaliser les 
travaux sur les listes à sa prochaine session en 2011, tout en observant qu’en général, l’établissement de ces 
listes pouvait ralentir l’avancement des travaux du Codex. Tout en prenant bonne note de cette opinion, la 
délégation a appelé l’attention de la Commission sur certaines questions importantes: comme il a été 
souligné par certains membres du Comité exécutif, des avis scientifiques avaient été fournis en 2006, raison 
pour laquelle le Comité sur les graisses et les huiles aurait besoin de temps pour résoudre cette question; et 
en ce qui concerne les cinq années nécessaires pour le l’élaboration des normes, la délégation a exprimé 
l’espoir qu’une certaine souplesse puisse être accordée compte tenu du fait que le Comité se réunit deux fois 
par an (ALINORM 09/32/REP, par. 9). Cette question sera examinée au point 4 de l’ordre du jour. 

Avant-projet d’amendement à la norme pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olive: acide 
linolénique 

La 62ème session du Comité exécutif a rappelé que la norme révisée avait été adoptée en 2003 à l’exception 
de la disposition relative à l’acide linolénique, qui avait été renvoyée au Comité pour nouvel examen, et que 
le retard provenait d’un désaccord sur la teneur en acide linolénique et les paramètres apparentés. Des 
propositions de remplacement avaient été examinées et diffusées à l’étape 3 pour examen par le Comité sur 
les graisses et huiles à sa prochaine session.  

Plusieurs membres ont estimé que, s’il n’était pas possible de parvenir à un consensus, le CCFO devait en 
convenir et interrompre les travaux sur l’acide linolénique, comme le mentionne le Président du Comité dans 
ses observations présentées dans le document de travail.  

Le Comité est convenu d’inviter le Comité sur les graisses et huiles à finaliser l’Avant-projet d’amendement 
à sa prochaine session et a faites siennes les recommandations du Président du CCFO, à savoir qu’en 
l’absence d’accord, les travaux devraient être interrompus (ALINORM 09/32/3, par. 21-27). 

 La 63ème session du Comité exécutif (décembre 2009) a confirmé cette recommandation (ALINORM 
10/33/3, par. 12). Cette question sera examinée au point 5 de l’ordre du jour. 
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C. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE LA COMMISSION 

1. Référence à l’acceptation/l’application facultative dans les normes du Codex 

La Commission a fait observer que la procédure d’acceptation avait été abolie en 2005 à l'occasion de sa 
vingt-huitième session et a donc approuvé la recommandation du Comité exécutif de supprimer la référence 
à cette procédure dans les normes du Codex ainsi que dans leurs annexes.  

La Commission a noté que le Comité du Codex sur les principes généraux était convenu que tous les textes 
du Codex, y compris les normes et leurs annexes, étaient couverts par la définition de la notion de « norme 
internationale » figurant à l’accord OTC de l’OMC. La Commission a également noté que le Comité n’était 
pas parvenu à un accord sur la suppression des déclarations concernant l'application facultative, 
recommandant en revanche qu’elles soient examinées au cas par cas par l'organe subsidiaire compétent, de 
même que la possibilité de déplacer ces dispositions de l’annexe vers le corps du texte de la norme.  

La Commission a approuvé la recommandation du Comité exécutif, qui a préconisé que cette question soit 
renvoyée devant les Comités compétents actifs (Comité du Codex sur les graisses et les huiles et Comité du 
Codex sur le lait et les produits laitiers) Les réponses seraient examinées par le Comité exécutif, afin que des 
recommandations puissent être adressées à la Commission à cet égard (ALINORM 09/32/REP, par. 91-94). 

Le Comité est invité à considérer comment traiter les annexes actuelles dans les normes pour les graisses et 
les huiles, et en particulier les possibilités suivantes: maintenir les annexes, supprimant ou modifiant la 
déclaration actuelle; supprimer les annexes ou les incorporer dans le corps des normes.  

2. Section relative aux contaminants dans les normes de produits 

La délégation de la Malaisie, qui assume la présidence du Comité du Codex sur les graisses et les huiles, a 
noté que le Comité devrait prendre en compte les questions soulevées aux sections 1.2.1 et 1.2.2 du 
document ALINORM 09/32/8 relatives à l’ajout d’une note générale sur les pesticides dans la norme pour 
les huiles végétales portant un nom spécifique, compte tenu que certaines limites maximales de résidus de 
pesticides existaient pour les huiles vierges, et établir si les solvants halogénés devraient être considérés 
comme des contaminants dans la norme pour les huiles d’olive et les huiles de grignons d’olives, et que cette 
question concernait aussi la norme pour les olives de table (ALINORM 09/32/REP, par. 108-112).  

La Commission est convenue que le Secrétariat remplacerait les dispositions concernant les contaminants (y 
compris les pesticides) par la disposition normalisée définie dans le Manuel de procédure aux fins de 
l’harmonisation de l'ensemble des normes du Codex et soumettrait aux comités concernés tout problème 
technique particulier nécessitant une intervention allant au-delà d’une simple modification du libellé de la 
section relative aux contaminants. Le Comité est donc invité à examiner la proposition suivante, qui apparaît 
dans la section 1.2.2 de l’ALINORM 09/32/8. 

1.2.2 Norme pour les olives de table (CODEX STAN 66-1981); Norme pour les huiles d’olive et les huiles de 
grignons d’olive (CODEX STAN 33-1981) 

Etant donné l’existence des provisions pour les contaminants et de LMR pour les pesticides, la section 
«Contaminants» pourrait être remplacé par la déclaration suivante: «Les produits visés par les dispositions de 
la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la Norme générale du Codex pour les 
contaminants et les toxines dans les aliments (CODEX STAN 193-1995) et les LMR pour les pesticides 
fixées par la Commission du Codex Alimentarius». 

Dans le cas des huiles d’olive, le texte suivant devrait être ajouté: 

«De plus, les dispositions suivantes s’appliquent: 

Teneur maximale de chaque solvant halogéné: 0,1 mg/kg. 

Teneur maximale de la somme des solvants halogénés: 0,2 mg/kg.» 

Le Comité sur les graisses et huiles pourrait également avoir besoin de reconsidérer si les solvants halogénés 
doivent être considérés comme contaminants. 
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D. QUESTIONS TRANSMISES PAR D’AUTRES COMITÉS 

Comté sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) 

Le Comité a pris acte de la diversité des opinions quant à l’opportunité ou non de fournir une orientation 
horizontale sur la modification de noms communs standardisés aux fins des allégations nutritionnelles 
dans le contexte de la mise en œuvre de la Stratégie mondiale pour l’alimentation, l’exercice physique et la 
santé 

Le Comité a résolu d’inviter les Comités s’occupant de produits et les comités de coordination FAO/OMS à 
donner leur avis, en particulier au regard de la pertinence et des répercussions sur leur travail d’orientation 
horizontale ou des textes apparentés du CCFL sur la modification de noms communs standardisés aux fins 
des allégations nutritionnelles (ALINORM 09/32/17, par. 125-134). Le Comité est invité à considérer cette 
question, prenant en compte ses discussions précédentes sur une question similaire (nom des huiles végétales 
qui ont une composition modifiée en acides gras) (ALINORM 09/32/17, par. 98-105).  


